
BREVET PROFESSIONNEL 
RESPONSABLE D’EXPLOITATION AGRICOLE

RNCP38093 - NIVEAU 4

Formation diplômante :

Niveau 4
RNCP38093

Durée de la formation en présentiel :

960h de formation en centre de formation sur 2 ans
soit 28 semaines de 35h en entreprise/collectivité

Durée de la formation en distanciel :

245h de formation en centre de formation.
Validation du diplôme sur une durée de 1 à 5 ans.

FORMATION POUR ADULTES

Terre d’apprentissages, graines d’av
enir 

Conditions d’admission :

Possibilité d’inscription en ligne sur le site interne
Constitution d’un dossier administratif complet
Entretien de positionnement
Avoir une exploitation agricole support pour réaliser un
stage

Public ciblé :

Le candidat au diplôme du BPREA doit avoir 18 ans dans
l’année de passage du diplôme. (sans limite d’âge pour les
candidats ayant une RQTH, d’autres cas sur : 

https://www.education.gouv.fr/se-former-par-l-
apprentissage-2216)

Prérequis :

Être titulaire d’un diplôme de niveau 3



Domaines professionnels :

C6- S’adapter à des enjeux professionnels particuliers
(UCARE 1)

C7- S’adapter à des enjeux professionnels particuliers
(UCARE 2)

Possibilité de valider 1 ou plusieurs blocs de compétences
en fonction des acquis académiques.

Domaines du tronc commun :

C1- Se situer en tant que professionnel
C1.1- Développer une culture professionnelle en lien avec le
vivant
C1.2- Se positionner dans les différents types d’agriculture, leur
histoire, leurs fondements, leur organisation

C2- Piloter le système de production
C2.1- Réguler l’activité au regard de la stratégie, des
opportunités, des évènements
C2.2- Gérer le travail

C3- Conduire le processus de production dans
l’agroécosystème
C3.1- Combiner les différentes activités liées aux productions
C3.2- Mettre en oeuvre les opérations liées à la conduite des
productions

C4- Assurer la gestion technico-économique, financière et
administrative de l’entreprise
C4.1- Porter un diagnostic sur les résultats de l’entreprise à
l’aide d’indicateurs technico-économiques et financiers
C4.2- Réaliser des choix pour l’entreprise en matière fiscale et
juridique

C5- Valoriser les produits ou services de l’entreprise
C5.1- Commercialiser un produit ou un service
C5.2- Négocier dans le cadre d’un contrat ou d’un projet collectif

Source de l’enquête : 2022-2023

*NC : Non Communiqué
*NR : Non Représentatif

@LaSaussayeEPL

CONTENU DE LA
FORMATION

TAUX DE RÉUSSITE
(En 2022)
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100%

Les + de la formation :

Passage du SST et du Certiphyto
Travaux pratiques sur site 

POUR PLUS D’INFOS
SUR LA FORMATION

Certifié par : 

mailto:cfppa.chartres@educagri.fr

